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[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

AGREEMENT CONCERNING THE PROTECTION AND ENFORCEMENT 
OF INTELLECTUAL PROPERTY RIGHTS BETWEEN THE GOVERN-
MENT OF THE UNITED STATES OF AMERICA AND THE GOVERN-
MENT OF ECUADOR 

The Government of the United States of America and the Government of Ecuador 
(hereinafter referred to collectively as "Parties" and individually as "Party") agree to pro-
vide adequate and effective protection and enforcement of all intellectual property rights, 
while ensuring that measures to enforce intellectual property rights do not themselves be-
come barriers to legitimate trade. 

Article One. National Treatment 

Each Party shall provide in its territory treatment no less favorable to nationals of the 
other Party than it provides to its own nationals with respect to laws, regulations and 
practices implementing the provisions of this Agreement. 

Article Two. Nature and Scope of Obligations 

1. To provide adequate and effective protection and enforcement of intellectual 
property rights, each Party shall, at a minimum, observe the commitments below and give 
effect to the substantive economic provisions of: 

a. the Geneva Convention for the Protection of Producers of Phonograms Against 
Unauthorized Duplications of their Phonograms, 1971 (Geneva Convention); 

b. the Berne Convention for the Protection of Literary and Artistic Works (Paris, 
1971) ("Berne Convention");  and 

c. the Paris Convention for the Protection of Industrial Property, 1967 (Paris Con-
vention). 

If the Party has not acceded to the specified text of these conventions on or before 
the date of entry into force of this Agreement, it shall make every effort to accede. 

2. A Party may implement in its domestic law more extensive protection of intellec-
tual property rights than is required by this Agreement, provided that such protection is 
not inconsistent with this Agreement. 

 Article Three. Copyright 

 1. Each Party shall protect the works covered by Article 2 of the Berne Convention, 
including any other works, now known or later developed, which embody original ex-
pression within the meaning of the Berne Convention. For example: 

a. all types of computer programs are literary works within the meaning of the Berne 
Convention and protected as such; and, 
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b. compilations of data or other material, whether in machine readable or other form, 
which by reason of the selection or arrangement of their contents constitute intellectual 
creations, shall be protected as such. 

The protection a Party provides under subparagraph (b) shall not extend to the data 
or material itself, or prejudice any copyright subsisting in that data or material. 

All works, now known or later developed, regardless of their medium of fixation, 
shall enjoy protection under the copyright law, without prejudice to their protection un-
der other intellectual or industrial property laws. 

2. Each Party shall provide in respect of works protected under paragraph (1) of this 
Article, the economic rights of authors and their successors in interest, as enumerated in 
the Berne Convention (1971), which shall include the following: 

a. the right to authorize or prohibit the importation into the territory of the Party of 
copies of the work; 

b. the right to prevent the importation into the territory of the Party of copies of the 
work made without the authorization of the right holder; 

 c. the right to authorize or prohibit the first public distribution of the original and 
each copy of a work by sale, rental, or through any other means of distribution to the 
public; 

 d. in respect of computer programs, the right to authorize or prohibit the commercial 
rental of the original or copies of the copyrighted work. Putting the originals or copies of 
such computer programs on the market with the consent of the right holder shall not ex-
haust the rental right. In respect of computer programs, this obligation does not apply to 
rentals where the program itself is not an essential object of the rental; and, 

e. the right to authorize or prohibit the communication of a work to the public. 
3. Each Party shall provide that for copyright and related rights: 
a. any person acquiring or holding economic rights may freely and separately trans-

fer such rights by contract for purposes of their exploitation and enjoyment by the trans-
feree; and 

b. any person acquiring or holding such economic rights by virtue of a contract, in-
cluding contracts of employment underlying the creation of works and sound recordings, 
shall be able to exercise those rights in its own name and enjoy fully the benefits derived 
from those rights. 

No Party may, as a condition of according protection under this Article, require right 
holders to comply with any formalities or conditions in order to acquire rights in respect 
of copyright and related rights. If a Party grants any right or benefit in a work, phono-
gram or videogram, including remuneration from levies for private copying or rental ac-
tivity, all such benefits shall be available on the basis of national treatment to nationals of 
the other Party. A Party may require persons claiming such rights and benefits to present 
appropriate evidence supporting their claim. 

4. Whenever the term of protection of a work, other than a photographic work or a 
work of applied art, is calculated on a basis other than the life of a natural person, such 
term shall be no less than fifty years from the end of the calendar year of authorized pub-
lication, or, failing such authorized publication, within fifty years from the making of the 
work, fifty years from the end of the calendar year of making. 
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5. Each Party shall confine limitations upon or exceptions to exclusive rights in re-
spect of copyright and related rights to certain special cases which do not conflict with a 
normal exploitation of the work or sound recording and do not unreasonably prejudice 
the legitimate interests of the right holder. 

6. Translation and reproduction licenses permitted under the Appendix to the Berne 
Convention (1971) shall not be granted where the legitimate local needs of a Party could 
be met by voluntary actions of right holders but for obstacles resulting from measures 
taken by that Party. 

7. Each Party shall provide to producers of sound recordings the following rights: 
a. to authorize or prohibit the direct or indirect reproduction of their sound re-

cordings; 
b. to authorize or prohibit the importation into the territory of the Party of copies of 

the sound recording; 
c. to prevent the importation into the territory of the Party of copies of the sound re-

cording made without the authorization of the right holder; 
d. the right to authorize or prohibit the first public distribution of the original and 

each copy of a sound recording; and, 
e. to authorize or prohibit the commercial rental of the original or copies of the 

sound recording. Putting the originals or copies of sound recordings on the market with 
the consent of the right holder shall not exhaust the right. 

8. The term of protection available under this Agreement to sound recordings shall 
last at least until the end of a period of 50 years from the end of the calendar year in 
which the fixation was made. 

Article Four. Protection of Encrypted Satellite Signals 

1. Each Party shall make it a criminal offense to manufacture, import, sell, lease, or 
otherwise make available a device or system capable of decoding an encrypted program-
carrying satellite signal without the authorization of the lawful distributor of such signal. 

2. Each Party shall make it illegal to receive, in connection with commercial activi-
ties, or further distribute, an encrypted program-carrying satellite signal that has been de-
coded without the authorization of the lawful distributor of the signal or to engage in any 
activity prohibited under paragraph 1 of this article. Such illegal acts shall be actionable 
by, among others, any person who holds an interest in the content of such signal. 

Article Five. Trademarks 

1. Protectable Subject Matter 
For purposes of this Agreement, a trademark consists of any sign, or any combina-

tion of signs, capable of distinguishing the goods or services of one person from those of 
another, including personal names, designs, letters, numerals, colors, figurative elements, 
or the shape of goods or of their packaging. Trademarks shall include service marks and 
collective marks, and may include certification marks. A Party may require, as a condi-
tion for registration, that a sign be visually perceptible. 
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2. Rights Accorded 
Each Party shall provide to the owner of a registered trademark the right to prevent 

all persons not having the owner's consent from using in commerce identical or similar 
signs for goods or services that are identical or similar to those goods or services in re-
spect of which the owner's trademark is registered, where such use would result in a like-
lihood of confusion. In the case of the use of an identical sign for identical goods or ser-
vices, a likelihood of confusion shall be presumed. The rights described above shall not 
prejudice any prior rights, nor shall they affect the possibility of a Party making rights 
available on the basis of use. 

3. Acquisition of Rights 
a. A trademark right may be acquired by registration or by use, in accordance with 

the legislation of each Party. 
b. Each Party shall provide a system for the registration of trademarks which shall 

provide for the examination of applications and include provision of notification to an 
applicant of reasons for refusal to register a trademark and the opportunity to respond to 
such notification. Each Party shall publish all trademark applications for purposes of op-
position and afford a reasonable opportunity for other parties to oppose the registration 
of such a trademark. The right of third parties to request cancellation of a registration 
shall be granted. 

c. The nature of the goods or services to which a trademark is to be applied shall in 
no case form an obstacle to registration of the trademark. 

d. Each Party shall refuse to register or shall cancel the registration and prohibit use 
of a trademark likely to cause confusion with a trademark of another which is considered 
to be well-known. 

Article 6 bis of the Paris Convention shall apply, with such modifications as are nec-
essary, to services. In determining whether a trademark is well-known, account shall be 
taken of the knowledge of the trademark in the relevant sector of the public, including 
knowledge in the Party's territory obtained as a result of the promotion of the trademark. 
No Party may require that the reputation of the trademark extend beyond the sector of the 
public that normally deals with the relevant goods or services. 

4. Term of Protection 
Initial registration of a trademark shall be for a term of at least 10 years. The regis-

tration of a trademark shall be indefinitely renewable for terms of no less than 10 years 
when conditions for renewal have been met. Nothing shall prevent the Parties from al-
lowing indefinite registration, subject to cancellation for non-use, fraud or other reasons 
permitted under the law of the Party. 

5. Requirement of Use 
a. If use of a registered mark is required to maintain trademark rights, the registration 

may be canceled only after an uninterrupted period of at least two years of non-use, 
unless legitimate reasons for non-use exist. Use of the trademark with the consent of the 
owner shall be recognized as use of the trademark for the purpose of maintaining the reg-
istration. 

b. Legitimate reasons for non-use shall include non-use due to circumstances arising 
independently of the will of the trademark holder such as import restrictions on or other 
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government requirements for products protected by the trademark which constitute an 
obstacle to the use of the mark. 

c. No Party shall encumber the use of a trademark in commerce by special require-
ments, such as a use that reduces the trademark's function as an indication of source or a 
use with another trademark. 

6. A Party may provide limited exceptions to the rights conferred by a trademark, 
such as a fair use of descriptive terms, provided that such exceptions take into account 
the legitimate interests of the trademark owner and of other persons. 

7. Compulsory Licensing and Transfer of Rights 
Compulsory licensing of trademarks shall not be permitted. Each Party shall permit 

trademark registrations to be transferred. Nothing in the Agreement shall prohibit a Party 
from conditioning such transfer on the transfer of the goodwill to which the trademark 
belongs. 

8. Each Party shall prohibit the registration as a trademark of words, at least in Eng-
lish or Spanish, that genetically designate goods or services or types of goods or services 
to which the trademark applies. 

9. Each Party shall refuse to register trademarks that consist of or comprise immoral, 
deceptive or scandalous matter, or matter that may disparage or falsely suggest a connec-
tion with persons, living or dead, institutions, beliefs or a Party's national symbols, or 
bring them into contempt or dispute. 

10. Each Party may refuse to register as a trademark: 
a. A color if it consists of a color in isolation without being embodied in a specific 

form. 
b. A shape that is primarily functional.  

Article Six. Patents 

1. Patentable Subject Matter 
a. Subject to paragraphs b) and c), each Party shall make patents available for any 

inventions, whether products or processes, in all fields of technology, provided that such 
inventions are new, result from an inventive step and are capable of industrial applica-
tion. For the purposes of this Article, a Party may deem the terms ''inventive step'' and 
"capable of industrial applications" to be synonymous with the terms "non-obvious" and 
"useful," respectively. 

b. A Party may exclude from patentability inventions if preventing in its territory the 
commercial exploitation of the inventions is necessary to protect ordre public or morality, 
including to protect human, animal or plant life or health or to avoid serious prejudice to 
nature or the environment, provided that the exclusion is not based solely on the ground 
that the Party prohibits commercial exploitation in its territory of the subject matter of the 
patent. 

c. A Party may also exclude from patentability: 
(i)  Diagnostic, therapeutic and surgical methods for the treatment of humans or 

animals; 
(ii)  Plants and animal varieties other than microorganisms; and 
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(iii) Essentially biological processes for the production of plants or animals, other 
than non-biological and microbiological processes for such production. 

Notwithstanding subparagraph (ii), each Party shall provide for the protection of 
plant varieties through 1) patents, or 2) an effective scheme of protection consistent with 
the International Convention for the Protection of New Varieties of Plants, 1978, or the 
International Convention for the Protection of New Varieties of Plants, 1991 or 3) both. 

2. Rights Conferred 
a. A patent shall confer the right to prevent others not having the patent owner's con-

sent from making, using, or selling the subject matter of the patent. In the case of a pat-
ented process, the patent confers the right to prevent others not having consent from us-
ing that process and from using, selling, or importing the product obtained directly by 
that process. 

b. Where the subject matter of a patent is a process for obtaining a product, each 
Party shall provide that the burden of establishing that an alleged infringing product was 
not made by the process shall be on the alleged infringer in one or both of the following 
situations: 

(i)  the product is new; or 
(ii) a substantial likelihood exists that the product was made by the process and 

the patent owner has been unable through reasonable efforts to determine the 
process actually used. In the gathering and evaluation of evidence to the con-
trary, the legitimate interests of the defendant in protecting his trade secrets 
shall be taken into account. 

c. A patent may be revoked only on grounds that would have justified a refusal to 
grant the patent. 

d. Each Party may allow for the lapse of a patent where the fees required to maintain 
the patent in force are not paid within prescribed time periods. 

3. Exceptions 
Each Party may provide limited exceptions to the exclusive rights conferred by a 

patent, such as for acts done for experimental purposes, provided that the exceptions do 
not significantly prejudice the economic interests of the right-holder, taking account of 
the legitimate interests of third parties. The exceptions in subparagraphs b) and c) of Ar-
ticle 35 of Decision 313 of the Cartagena Agreement are consistent with this obligation. 

4. Term of Protection 
Each Party shall provide a term of protection of at least 20 years from the date of 

filing of the patent application or 17 years from the date of grant of the patent. 
5. Transitional Protection 
A Party shall provide transitional protection for products embodying subject matter 

deemed to be unpatentable under its patent law prior to its implementation of the provi-
sions of this Agreement, where the following conditions are satisfied: 

a. the subject matter to which the product relates will become patentable after 
implementation of the provisions of this Agreement; 

b. a patent has been issued for the product by the other Party prior to the entry into 
force of this Agreement; and 
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c. the product has not been marketed in the territory of the Party providing such tran-
sitional protection. 

The owner of a patent for a product satisfying the conditions set forth above shall 
have the right to submit a copy of the patent to the Party providing transitional protec-
tion. Such Party shall limit the right to make, use, or sell the product in its territory to 
such owner for a term to expire with that of the patent submitted. 

6. Compulsory Licenses 
A Party may provide that no compulsory licenses for patents shall be permitted. 

Where the law of a Party allows for use of the subject matter of a patent, other than that 
use allowed under paragraph 3, without the authorization of the right holder, including 
use by the government or other persons authorized by the government, the Party shall re-
spect the following provisions: 

a. Authorization of such use shall be considered on its individual merits. 
b. Such use may only be permitted if, prior to such use, the proposed user has made 

efforts to obtain authorization from the right holder on reasonable commercial terms and 
conditions and such efforts have not been successful within a reasonable period of time. 
The requirement to make such efforts may be waived by a Party in the case of a national 
emergency or other circumstances of extreme urgency or in case of public non-
commercial use. In situations of national emergency or other circumstances of extreme 
urgency, the right holder shall, nevertheless, be notified as soon as reasonably practica-
ble. In the case of public noncommercial use, where the government or contractor, with-
out making a patent search, knows or has demonstrable grounds to know that a valid pat-
ent is or will be used by or for the government, the right holder shall be informed 
promptly. 

c. The scope and duration of such use shall be limited to the purpose for which it 
was authorized. 

d. Such use shall be non-exclusive. 
e. Such use shall be non-assignable, except with that part of the enterprise or good-

will that enjoys such use. 
f. Any such use shall be authorized predominantly for the supply of the Party's do-

mestic market. 
g. Authorization for such use shall be liable, subject to adequate protection of the le-

gitimate interests of the persons so authorized, to be terminated if and when the circum-
stances that led to it cease to exist and are unlikely to recur. The competent authority 
shall have the authority to review, upon motivated request, the continued existence of 
these circumstances. Compulsory licenses shall cease if at any moment the licensee is in 
default regarding payments or other obligations where required. 

h. The right holder shall be paid adequate remuneration in the circumstances of each 
case, taking into account the economic value of the authorization. 

i. The legal validity of any decision relating to the authorization shall be subject to 
judicial or other independent review by a distinct higher authority. 

j. Any decision relating to the remuneration provided in respect of such use shall be 
subject to judicial or other independent review by a distinct higher authority. 
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k. The Party shall not be obliged to apply the conditions set out in sub-paragraphs b) 
and f) where such use is permitted to remedy a practice determined after judicial or ad-
ministrative process to be anti-competitive. The need to correct anti-competitive practices 
may be taken into account in determining the amount of remuneration in such cases. 
Competent authorities shall have the authority to refuse termination of authorization if 
and when the conditions that led to such authorization are likely to recur. 

1. The Party shall not authorize the use of the subject matter of a patent to permit the 
exploitation of another patent except as a remedy for an adjudicated violation of domes-
tic laws regarding anti-competitive practices. 

7. Subject to subparagraphs b) and c) of Article 6.1, patents shall be available and 
patent rights enjoyable without discrimination as to the field of technology, and whether 
products are imported or locally produced. 

Article Seven. Layout Designs of Semiconductor Integrated Circuits 

1. Subject Matter for Protection 
a. Each Party shall provide protection for original layout designs incorporated in a 

semiconductor integrated circuit, however the layout design might be fixed or encoded. 
b. Each Party may choose to establish a special registration system for layout de-

signs. If a layout design is registered, registration shall constitute prima facie evidence of 
rights in the layout design. A Party that requires special registration for layout designs 
may condition protection on fixation or registration of the design. If registration is re-
quired, applicants shall be given at least two years from first commercial exploitation of 
the layout design in which to apply. A Party which requires deposits of identifying mate-
rial or other material related to the layout design shall not require applicants to disclose 
confidential or proprietary information unless it is essential to allow identification of the 
layout design. 

2. Rights Acquired 
a. Each Party shall provide to right-holders of layout designs of the other Party the 

exclusive right to do or to authorize the following: 
(i)   to reproduce the layout design; 
(ii)  to incorporate the layout design in a semiconductor chip; and 
(iii) to import or distribute a semiconductor integrated circuit incorporating the 

layout design and products including such integrated circuits. 
b. The conditions set out in paragraph 6 of Article Six shall apply, mutatis mutandis, 

to the grant of any compulsory licenses for layout designs. 
c. Neither Party is required to extend protection to layout designs that are common-

place in the industry at the time of their creation or to layout designs that are exclusively 
dictated by the functions of the circuit to which they apply. 

d. Each Party may exempt the following from liability under its law: 
(i) reproduction of a layout design for purposes of teaching, analysis, or evalua-

tion in the course of preparation of a layout design that is itself original; 
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(ii) importation and distribution of semiconductor chips, incorporating a protected 
layout design, which were sold by or with the consent of the owner of the lay-
out design; and 

(iii) importation or distribution up to the point of notice of a semiconductor chip 
incorporating a protected layout design and products incorporating such chips 
by a person who establishes that he did not know, and had no reasonable 
grounds to believe, that the layout design was protected, provided that, with 
respect to stock on hand or purchased at the time notice is received, such per-
son may import or distribute only such stock but is liable for a reasonable 
royalty on the sale of each item after notice is received. 

3. Term of Protection 
The term of protection for the layout design shall extend for at least ten years from 

the date of first commercial exploitation or, if a Party requires special registration for 
layout designs, at least ten years from the date of registration of the design, whichever is 
earlier. 

Article Eight. Acts Contrary to Honest Commercial Practice and the Protection                  
of Trade Secrets 

1. In the course of ensuring effective protection against unfair competition as pro-
vided for in Article 10 bis of the Paris Convention for the Protection of Industrial Prop-
erty, each Party shall provide in its domestic law and practice the legal means for nation-
als to prevent trade secrets from being disclosed to, acquired by, or used by others with-
out the consent of the trade secret owner in a manner contrary to honest commercial 
practices insofar as such information: 

a. is not, as a body or in the precise configuration and assembly of its components, 
generally known or readily ascertainable; 

b. has actual or potential commercial value because it is not generally known or 
readily ascertainable; and 

c. has been subject to reasonable steps under the circumstances to keep it secret. 
2. Neither Party shall limit the duration of protection for trade secrets so long as the 

conditions in paragraph 1 exist. 
3. Licensing 
Neither Party shall discourage or impede voluntary licensing of trade secrets by im-

posing excessive or discriminatory conditions on such licenses or conditions which dilute 
the value of trade secrets. 

4. Government Use 
a. If a Party requires, as a condition of approving the marketing of pharmaceutical or 

agricultural chemical products which utilize new chemical entities, the submission of un-
disclosed test or other data, the origination of which involves a considerable effort, that 
Party shall protect such data against unfair commercial use. Further, each Party shall pro-
tect such data against disclosure except where necessary to protect the public or unless 
steps are taken to ensure that the data is protected against unfair commercial use. 
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b. Unless the person submitting the information agrees, the data may not be relied 
upon for the approval of competing products for a reasonable period of time, taking into 
account the efforts involved in the origination of the data, their nature, and the expendi-
ture involved in their preparation, and such period of time shall generally be not less than 
five years from the date of marketing approval. 

c. Where a Party relies upon a marketing approval granted by another Party, the rea-
sonable period of exclusive use of the data submitted in connection with obtaining the 
approval relied upon shall commence with the date of the first marketing approval relied 
upon. 

Article Nine. Enforcement of Intellectual Property Rights 

1. General Provisions 
a. Parties shall ensure that enforcement procedures as specified in this Article are 

available under national laws so as to permit effective action against any act of infringe-
ment of intellectual property rights covered by this Agreement including expeditious 
remedies to prevent or stop infringement and remedies which constitute a deterrent to 
further infringements. In applying these procedures and remedies, Parties shall provide 
safeguards against abuse and shall avoid creating obstacles to legitimate trade. 

b. Procedures for enforcing intellectual property rights shall be fair and equitable. 
They shall not be unnecessarily complicated or costly, or entail unreasonable time-limits 
or unwarranted delays. 

c. Decisions on the merits of a case shall, as a general rule, be in writing and rea-
soned. They shall be made known at least to the parties to the dispute without undue de-
lay. Decisions on the merits of a case shall be based only on evidence in respect of which 
parties were offered the opportunity to be heard. 

d. Each Party shall provide an opportunity for judicial review of final administrative 
decisions on the merits of an action concerning the protection of an intellectual property 
right. Subject to jurisdictional provisions in each Party's laws concerning the importance 
of a case, an opportunity for judicial review of the legal aspects of initial judicial deci-
sions on the merits of a case concerning the protection of an intellectual property right 
shall also be provided. 

2. Specific Procedural and Remedial Aspects of Civil Actions 
a. Each Party shall make available to right-holders civil judicial procedures concern-

ing the enforcement of any intellectual property right covered by this Agreement. Defen-
dants in such procedures shall have the right to written notice which is timely and con-
tains sufficient detail, including the basis of the claims. Parties to such procedures shall 
be allowed to be represented by independent legal counsel, and procedures shall not im-
pose burdensome requirements concerning mandatory personal appearances. All parties 
to such procedures shall be duly entitled to substantiate their claims and to present all 
relevant evidence. The procedure shall provide a means to identify and protect confiden-
tial information. 

b. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order a party to a 
proceeding to desist from an infringement, including to prevent the entry into the chan-
nels of commerce in their jurisdiction of imported goods that involve the infringement of 
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an intellectual property right. The Parties are not required to accord such authority in re-
spect of protected subject matter acquired or ordered by a person or entity prior to know-
ing or having reasonable grounds to know that dealing in such subject matter would en-
tail the infringement of an intellectual property right. 

c. Each Party shall provide its judicial authorities the authority where a party has 
presented reasonably available evidence sufficient to support its claims and has specified 
evidence relevant to substantiation of its claims which lies in the control of the opposing 
party, to order that this evidence be produced by the opposing party, subject in appropri-
ate cases to conditions which ensure the protection of confidential information. 

d. In cases in which a party to a proceeding voluntarily and without good reason re-
fuses access to, or otherwise does not provide necessary information within a reasonable 
period, or significantly impedes a procedure relating to an enforcement action, a Party 
shall accord judicial authorities the authority to make preliminary and final deter-
minations, affirmative or negative, on the basis of the information presented to them, in-
cluding the complaint or the allegation presented by the party adversely affected by the 
denial of access to information, subject to providing the parties an opportunity to be 
heard on the allegations or evidence. 

e. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order the infringer 
to pay the right-holder damages adequate to compensate for the injury the right-holder 
has suffered because of an infringement of his intellectual property right by an infringer 
who knew or had reasonable grounds to know that he was engaged in infringing activity. 

f. In order to create an effective deterrent to infringement, each Party shall provide 
its judicial authorities the authority to order that goods that they have found to be infring-
ing be, without compensation of any sort, disposed outside the channels of commerce in 
such a manner as to avoid causing any harm to the right-holder, or destroyed. The judi-
cial authorities shall also have the authority to order that materials and implements the 
predominant use of which has been in the creation of the infringing goods be, without 
compensation of any sort, disposed of outside the channels of commerce in such a man-
ner as to minimize the risks of further infringements. In considering such requests, the 
need for proportionality between the seriousness of the infringement and the remedies 
ordered as well as the interest of third parties shall be taken into account. 

g. Notwithstanding the other provisions of Article Nine, when a Party to this Agree-
ment is sued with respect to infringement of an intellectual property right as a result of its 
use of that right or use on its behalf, the Party may limit remedies against the government 
to payment of full compensation to the right-holder. 

h. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order a party at 
whose request measures were taken and who has abused enforcement procedures to pro-
vide to a party wrongfully enjoined or restrain adequate compensation for the injury suf-
fered because of such abuse. 

i. Each Party may also provide administrative procedures to enforce intellectual 
property rights. To the extent that any civil remedy can be ordered as a result of an ad-
ministrative decision on the merits of a case, the procedures shall conform to principles 
equivalent in substance to those set forth in Article Nine (1). 
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3. Provisional measures 
a. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to order prompt and 

effective provisional measures: 
(i) to prevent an infringement of any intellectual property right from occurring, 

and in particular to prevent the entry into the channels of commerce in their ju-
risdiction of goods, including imported goods no later than immediately after 
customs clearance; and 

(ii) to preserve relevant evidence in regard to the alleged infringement. 
b. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to require the appli-

cant for provisional measures to provide any reasonably available evidence in order to 
satisfy themselves with a sufficient degree of certainty that the applicant is the right-
holder, that his right is being infringed, that such infringement is imminent and any delay 
is likely to cause irreparable harm to the right-holder, or there is a demonstrable risk of 
evidence being destroyed. Parties shall also provide its judicial authorities the authority 
to require the right-holder to provide a security or equivalent assurance sufficient to pro-
tect the defendant and to prevent abuse. 

c. Each Party shall provide its judicial authorities the authority to adopt provisional 
measures on an ex parte basis, in particular where any delay is likely to cause irreparable 
harm to the right-holder, or where there is a demonstrable risk of evidence being de-
stroyed. 

d. Where provisional measures have been adopted on an ex parte basis, the parties 
affected shall be given notice, without delay, after the execution of the measures at the 
latest. A review, including a right to be heard, shall take place upon request of the defen-
dant with a view to deciding, within a reasonable period after the notification of the 
measures, whether these measures shall be modified, revoked or confirmed. 

e. Without prejudice to point (d) above, provisional measures taken on the basis of 
(a) and (c) above shall, upon request by the defendant, be revoked or otherwise cease to 
have effect, if proceedings leading to a decision on the merits of the case are not initiated 
within a reasonable period not exceeding one month after the notification of the provi-
sional measures, unless determined otherwise by the judicial authority. 

f. Where the provisional measures are revoked or where they lapse due to any act or 
omission by the applicant (other than settlement of the case), or where it is subsequently 
found that there has been no infringement or threat of infringement of an intellectual 
property right, the judicial authorities shall have the authority to order the applicant, upon 
request of the defendant, to provide the defendant appropriate compensation for any in-
jury caused by these measures. 

g. To the extent that any provisional measure can be ordered as a result of adminis-
trative procedures, such procedures shall conform to principles equivalent in substance to 
those set forth in subsection (3) of this Article. 

4. Criminal Procedures 
Each Party shall provide for criminal procedures and penalties to be applied at least 

in cases of willful trademark counterfeiting and copyright piracy on a commercial scale. 
Penalties available shall include imprisonment and monetary fines sufficient to provide 
an effective deterrent and in appropriate cases the seizure, forfeiture and destruction of 
the infringing goods and of any device the predominant use of which has been in the 
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commission of the offence. Each Party may provide for criminal procedures and penalties 
to be applied in cases of infringement of any other intellectual property right, in particu-
lar where it is committed willfully and on a commercial scale. 

Article Ten. Definitions 

For purposes of this Agreement: 
1. "Integrated circuit" shall mean a product, in its final form or an intermediate form, 

in which the elements, at least one of which is an active element, and some or all of the 
interconnections are integrally formed in and/ or on a piece of material and which is in-
tended to perform an electronic function. 

2. "A manner contrary to honest commercial practice" is understood to encompass, 
inter alia, practices such as theft, bribery, breach of contract, inducement to breach, elec-
tronic and other forms of commercial espionage, and includes the acquisition, use or dis-
closure of trade secrets by third parties who knew, or had reasonable grounds to know, 
that such practices were involved in their acquisition of such information. 

3. An "encrypted satellite signal" is a program-carrying satellite signal which has 
been processed electronically or otherwise for the purpose of preventing intelligible re-
ception of the programs contained therein without modification of the signal. 

4. "National" of a Party shall, in respect of the relevant intellectual property rights, 
be understood as those natural or legal persons that would meet the criteria for eligibility 
for protection provided for in the Paris Convention, the Berne Convention (1971), the 
Geneva Convention and the Treaty on Intellectual Property in Respect of Integrated Cir-
cuits, as if each were a Party to those conventions. 

5. With respect to the right in Article Three, paragraph 2(e) to authorize or prohibit 
the communication of a work to the public, and consistent with Article Three, paragraph 
5, the term "public" shall include: (i) communicating a work in a place open to the public 
or at any place where a substantial number of persons outside of a normal circle of a fam-
ily and its social acquaintances is gathered; or (ii) communicating or transmitting a work, 
a performance, or a display of a work, in any form, or by means of any device or process 
to a place specified in clause (i) above or to the public, regardless of whether the mem-
bers of the public capable of receiving such communications can receive them in the 
same place or separate places and at the same time or at different times. 

6. "Right-holder," includes the right-holder personally, any other natural or legal 
person authorized by the right-holder who are exclusive licensees of the right, or other 
authorized persons, including federations and associations, having legal standing under 
domestic law to assert such rights. 

7. "Intellectual property rights", refers to copyright and related rights, trademark 
rights, patent rights, rights in layout designs of semiconductor integrated circuits, trade 
secret rights, and plant breeders’ rights. 

Article Eleven. General Exception 

Subject to the requirement that such measures are not applied in a manner which 
would constitute a means of arbitrary or unjustifiable discrimination between countries 
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where the same conditions prevail, or a disguised restriction on international trade, noth-
ing in this Agreement shall be construed to prohibit the adoption or enforcement by a 
Party of measures necessary to secure compliance with laws or regulations consistent 
with this Agreement relating to the protection and enforcement of intellectual property 
rights and the prevention of deceptive practices. 

Article Twelve. National Security 

The provisions of this Agreement shall not be construed to prevent either Party from 
taking any action in pursuit of its obligations under the United Nations Charter for the 
maintenance of international peace and security or which it considers necessary for the 
protection of its essential security interests: 

1. relating to fissionable materials or the materials from which they are derived; 
2. relating to the traffic in arms, ammunition, and implements of war and to such 

traffic in other goods and materials as is carried on directly or indirectly for the purpose 
of supplying a military establishment; or 

3. taken in time of war or other emergency in international relations.  

Article Thirteen. Consultations 

The Parties agree to consult promptly at the request of either Party upon any matter 
concerning the interpretation, implementation or operation of this Agreement. 

Article Fourteen. Relationship to Other Agreements 

The Parties recognize that this Agreement, in the majority of its effects, clarifies and 
supplements the existing multilateral intellectual property agreements to which Ecuador 
and the United States of America adhere or which are mentioned in Article Two of this 
Agreement. This Agreement does not contravene the provisions of such Agreements or 
modify other Agreements that are valid in determined economic zones or with other 
countries. 

Article Fifteen. Final Provisions 

1. The Parties shall assume the obligations of this Agreement upon signature. This 
Agreement shall remain in force for an initial period of ten years and shall continue in 
force thereafter until terminated in accordance with this Paragraph. Either Party may, by 
giving one year's notice to the other Party, terminate this Agreement at the end of the ini-
tial ten year period or at any time thereafter. 

2. The Parties will implement this Agreement as an Executive Agreement to the 
maximum extent possible, such action being without prejudice to seeking its legislative 
ratification. Each Party shall issue any executive orders or regulations required to imple-
ment this Agreement by December 1, 1993. Furthermore, each Party agrees to submit no 
later than December 1, 1993, any legislation necessary to carry out fully the obligations 
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of this Agreement and to exert its best efforts to enact and implement this legislation by 
September 30, 1994. 

Done this fifteenth day of October, 1993, in Washington, in the English and Spanish 
languages, both texts being equally authentic. 

For the Government of the United States of America: 
CHARLENE BARSHEFSKY  

For the Government of Ecuador: 
EDGAR TERAN 
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[ SPANISH TEXT – TEXTE ESPAGNOL ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA PROTECTION ET À L’APPLICATION DES 
DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE ENTRE LE GOUVER-
NEMENT DES ETATS-UNIS D’AMÉRIQUE ET LE GOUVERNEMENT 
DE L’ÉQUATEUR  

Le Gouvernement des États-Unis d’Amérique et le Gouvernement de l’Équateur (ci-
après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement la « Partie ») convien-
nent d’assurer une protection et une application suffisantes de tous les droits de propriété 
intellectuelle tout en assurant que les mesures visant à appliquer ces droits ne constituent 
pas des obstacles au commerce légitime.  

Article premier. Traitement national 

Chaque Partie accorde, sur son territoire, aux ressortissants de l’autre Partie un 
traitement non moins favorable que celui qu’elle accorde à ses propres ressortissants en 
ce qui concerne les lois, réglementations et pratiques en mettant en œuvre le présent 
Accord.  

Article 2. Nature et portée des obligations 

1. Afin d’assurer une protection et une application suffisantes des droits de propriété 
intellectuelle, chaque Partie respecte, au minimum, les engagements ci-après et met en 
œuvre les règles de fond économiques de : 

a. La Convention de Genève pour la protection des producteurs de phonogrammes 
contre la reproduction non autorisée de leurs phonogrammes, 1971 (Convention de Ge-
nève); 

b. La Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
(Paris, 1971) (« Convention de Berne); et 

c. La Convention de Paris pour la protection de la propriété industrielle, 1967 (Con-
vention de Paris). 

Si la Partie n’a pas adhéré au texte spécifié de ces conventions à la date ou avant la 
date d’entrée en vigueur du présent Accord, elle fera tout son possible pour y adhérer.  

2. Les Parties peuvent mettre en place dans leur législation interne une protection 
plus importante des droits de propriété intellectuelle que celle qui est requise par le 
présent Accord, à condition que cette protection ne soit pas incompatible avec ledit 
Accord. 
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Article 3. Droits d’auteur 

1. Chaque Partie protège les œuvres visées à l’article 2 de la Convention de Berne et 
toutes autres œuvres déjà connues ou mises au point par la suite qui représentent une ré-
alisation originale au sens de la Convention de Berne et par exemple : 

a. Les programmes d’ordinateur de tous types sont des œuvres littéraires au sens de 
la Convention de Berne et sont protégés en tant que telles; et 

b. Les compilations de données ou autres matériels, sous forme lisible par machine 
ou sous toute autre forme, qui du fait de la sélection ou de l’arrangement de leur contenu 
constituent des créations intellectuelles, sont protégées en tant que telles.  

La protection d’une Partie prévue à l’alinéa (b) ne s’étend pas aux données ou aux 
matériels eux-mêmes et ne porte pas préjudice à tout droit d’auteur subsistant sur ces 
données ou matériels.  

Toutes les œuvres connues ou mises au point par la suite, quel qu’en soit le support, 
bénéficient d’une protection au titre de la loi relative aux droits d’auteur, sans préjudice 
de leur protection au titre d’autres lois relatives à la propriété intellectuelle ou indus-
trielle.  

2. Chaque Partie accorde, pour les œuvres protégées au titre du paragraphe (1) du 
présent article, les droits économiques des auteurs et de leurs ayants cause, tels 
qu’énumérés dans la Convention de Berne (1971), qui comprennent notamment : 

a. Le droit d’autoriser ou d’interdire l’importation, sur le territoire de la Partie, de 
copies de l’œuvre; 

b. Le droit d’empêcher l’importation sur le territoire de la Partie de copies de 
l’œuvre exécutées sans l’autorisation du détenteur du droit; 

c. Le droit d’autoriser ou d’interdire la première distribution publique de l’original et 
de chaque copie d’une œuvre par vente, location ou par tout autre moyen de distribution 
au public; 

d. Pour ce qui est des programmes d’ordinateur, le droit d’autoriser ou d’interdire la 
location commerciale de l’original ou des copies de l’œuvre protégée par les droits 
d’auteur. La mise sur le marché des originaux ou des copies de ces programmes 
d’ordinateur avec le consentement du détenteur du droit n’épuise pas le droit de location. 
Pour ce qui est des programmes d’ordinateur, cette obligation ne s’applique pas aux loca-
tions lorsque le programme lui-même n’est pas un objet essentiel de la location; et 

e. Le droit d’autoriser ou d’interdire la communication d’une œuvre au public.  
3. Chaque Partie fait en sorte que pour les droits d’auteur et les droits connexes : 
a. Toute personne qui acquiert ou détient des droits économiques peut librement et 

séparément transférer ces droits par contrat aux fins de leur exploitation et de leur jouis-
sance par le cessionnaire; et 

b. Toute personne qui acquiert ou détient ces droits en vertu d’un contrat, y compris 
d’un contrat de travail qui est à la base de la création d’œuvres et d’enregistrements so-
nores, est en mesure d’exercer ces droits en son propre nom et de bénéficier pleinement 
des avantages qui en résultent.  

Aucune Partie ne pourra demander aux détenteurs de droits, comme condition pour 
l’octroi de la protection prévue par le présent article, de se conformer à des formalités ou 
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à des conditions pour acquérir les droits liés aux droits d’auteur et aux droits connexes. 
Si une Partie accorde tout droit ou avantage sur une œuvre, un phonogramme ou un vi-
déogramme, y compris la rémunération provenant de taxes pour copie privée ou location, 
tous ces avantages seront accessibles sur la base du traitement national accordé aux res-
sortissants de l’autre Partie. Une Partie peut demander à des personnes qui revendiquent 
de tels droits et avantages, de fournir une preuve appropriée justifiant leur revendication.  

4. Lorsque la durée de protection d’une œuvre, autre qu’une œuvre photographique 
ou qu’une œuvre d’art appliqué, est calculée sur une base autre que la durée de vie d’une 
personne physique, cette durée sera d’au moins cinquante ans à dater de la fin de l’année 
civile de publication autorisée ou, en l’absence d’une telle publication, dans les cinquante 
ans suivant la réalisation de l’œuvre, cinquante ans à dater de la fin de l’année civile de la 
réalisation.  

5. Chaque Partie restreint les limitations ou exceptions aux droits exclusifs pour les 
droits d’auteur et droits connexes à certains cas spéciaux qui n’entrent pas en conflit avec 
une exploitation normale de l’œuvre ou de l’enregistrement sonore et ne portent pas dé-
raisonnablement atteinte aux intérêts légitimes du détenteur de droit.  

6. Les licences de reproduction et de traduction autorisées au titre de l’Annexe à la 
Convention de Berne (1971) ne seront pas accordées lorsque les besoins locaux légitimes 
d’une Partie peuvent être satisfaits par des actions bénévoles de détenteurs de droits sauf 
empêchement résultant de mesures prises par cette Partie.  

7. Chaque Partie accorde aux producteurs d’enregistrements sonores les droits sui-
vants : 

a. Autoriser ou interdire la reproduction directe ou indirecte de leurs enregistrements 
sonores; 

b. Autoriser ou interdire l’importation sur le territoire de la Partie de copies des en-
registrements sonores; 

c. Empêcher l’importation sur le territoire de la Partie de copies de l’enregistrement 
sonore effectuées sans l’autorisation du détenteur du droit; 

d. Autoriser ou interdire la première distribution publique de l’original et de chaque 
copie d’un enregistrement sonore; 

e. Autoriser ou interdire la location commerciale de l’original ou de copies de 
l’enregistrement sonore. La mise sur le marché des originaux ou des copies 
d’enregistrements sonores avec le consentement du détenteur du droit n’épuise pas le 
droit. 

8. La durée de protection disponible au titre du présent Accord pour les enregistre-
ments sonores est d’au moins 50 ans à compter de la fin de l’année civile au cours de la-
quelle la fixation a été effectuée.  

Article 4. Protection des signaux satellites cryptés 

1. Chaque Partie considère comme une infraction pénale le fait de fabriquer, 
d’importer, de vendre, louer ou mettre à disposition de toute autre manière un dispositif 
ou un système capable de décoder un signal satellite crypté transmettant des programmes 
sans l’autorisation du distributeur légal de ce signal.  
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2. Chaque Partie considère comme illégal le fait de recevoir, en lien avec des activi-
tés commerciales, ou de distribuer un signal satellite crypté transmettant des programmes 
qui a été décodé sans l’autorisation du distributeur légal de ce signal, ou de se lancer dans 
toute activité interdite au titre du paragraphe 1 du présent article. Ces actes illégaux pour-
ront donner lieu à un procès de la part, entre autres, de la personne qui détient les intérêts 
sur le contenu dudit signal.  

Article 5. Marques de fabrique ou de commerce 

1. Objet de la protection 
Aux fins du présent Accord, une marque de fabrique ou de commerce comprend un 

signe ou une combinaison de signes permettant de distinguer les produits ou les services 
d’une personne de ceux d’une autre, y compris les noms de personnes, dessins, lettres, 
chiffres, couleurs, éléments figuratifs ou la forme des produits ou de leur emballage. De 
telles marques comprennent les marques de service et les marques collectives et éventuel-
lement les marques de certification. Une Partie peut exiger la présence d’un signe visible 
comme condition nécessaire à l’enregistrement.  

2. Droits accordés 
Chaque Partie accorde au titulaire d’une marque de fabrique ou de commerce enre-

gistrée le droit d’empêcher toutes les personnes agissant sans son consentement de faire 
usage au cours d’opérations commerciales de signes identiques ou similaires pour des 
produits ou services identiques ou similaires à ceux pour lesquels la marque de fabrique 
ou de commerce du titulaire est enregistrée, dans le cas où un tel usage entraînerait un 
risque de confusion. En cas d’usage d’un signe identique pour des produits ou services 
identiques, le risque de confusion sera présumé. Les droits décrits ci-dessus ne portent 
pas atteinte à tous droits précédents et n’affectent pas la possibilité pour une Partie 
d’accorder des droits sur la base de l’usage.  

3. Acquisition des droits 
a. Le droit à une marque de fabrique ou de commerce peut être acquis par enregis-

trement ou par usage conformément à la législation de chaque Partie.  
b. Chaque Partie prévoira un système pour l’enregistrement des marques de fabrique 

ou de commerce, qui prévoira l’examen des demandes et comprendra la notification aux 
candidats des raisons du refus d’enregistrement d’une marque et la possibilité de répon-
dre à cette notification. Chaque Partie publiera toutes les demandes de marque à des fins 
d’opposition et permettra raisonnablement à d’autres parties de s’opposer à 
l’enregistrement de la marque concernée. Le droit de tierces parties à demander 
l’annulation d’un enregistrement sera accordé.  

c. La nature des produits ou services auxquels une marque de fabrique ou de com-
merce s’applique ne constitue en aucun cas un obstacle à l’enregistrement de la marque.  

d. Chaque Partie refuse d’enregistrer ou annule l’enregistrement et interdit l’usage 
d’une marque de fabrique ou de commerce susceptible d’entraîner la confusion avec la 
marque d’un tiers considéré comme notoirement connue.  

L’article 6 bis de la Convention de Paris s’applique, avec les modifications nécessai-
res, aux services. Pour déterminer si une marque est connue, il conviendra de tenir 
compte de la connaissance de la marque dans le secteur concerné du public, y compris la 
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connaissance, sur le territoire de la Partie, acquise suite à la promotion de la marque. Une 
Partie n’est pas autorisée à exiger que la notoriété de la marque s’étende au-delà du sec-
teur du public normalement concerné par les produits et services en question.  

4. Durée de la protection 
La durée de l’enregistrement initial d’une marque de fabrique ou de commerce est de 

dix ans au moins. L’enregistrement de la marque est renouvelable indéfiniment pour des 
durées de dix ans au moins, les conditions de l’enregistrement étant par ailleurs réunies. 
Rien n’empêchera les Parties d’autoriser un enregistrement de durée indéterminée, sous 
réserve d’annulation en cas de non-usage, fraude ou d’autres raisons prévues par la légi-
slation de la Partie. 

5. Obligation d’usage 
a. S’il est obligatoire de faire usage d’une marque de fabrique ou de commerce pour 

maintenir un enregistrement, l’enregistrement ne peut être radié qu’après une période in-
interrompue de non-usage d’au moins deux ans, sauf si le non-usage est fondé sur des 
raisons valables. Lorsqu’il se fait avec le consentement du titulaire, l’usage d’une marque 
de fabrique ou de commerce est considéré comme un usage de la marque aux fins du 
maintien de l’enregistrement. 

b. Les circonstances indépendantes de la volonté du titulaire de la marque qui consti-
tuent un obstacle à l’usage de la marque (par exemple des restrictions à l’importation ou 
autres prescriptions des pouvoirs publics visant les produits ou les services protégés par 
la marque) sont considérées comme des raisons valables justifiant le non-usage.  

c. Aucune Partie n’entravera l’usage d’une marque de fabrique ou de commerce au 
cours d’opérations commerciales par des prescriptions spéciales, telles qu’un usage qui 
nuise à sa capacité de distinguer les produits ou les services de ceux d’une autre marque.  

6. Une Partie peut prévoir des exceptions mineures aux droits conférés par une mar-
que de fabrique ou de commerce, telles que le juste usage de termes descriptifs, à condi-
tion que ces exceptions tiennent compte des intérêts légitimes du titulaire de la marque et 
d’autres personnes.  

7. Licences obligatoires et cession de droits 
La concession des licences obligatoires n’est pas autorisée. Chaque Partie autorise la 

cession d’enregistrements de marques. Aucune des dispositions du présent Accord 
n’interdit à une Partie de ne procéder à une telle cession que s’il y a également cession du 
fonds de commerce auquel la marque appartient.  

8. Chaque Partie interdit l’enregistrement à titre de marque de fabrique ou de com-
merce, de mots, au moins en anglais ou en espagnol, qui désignent de façon générique 
des produits ou des services ou des catégories de produits ou services auxquels la marque 
s’applique.  

9. Chaque Partie refuse d’enregistrer des marques qui constituent ou qui compren-
nent un aspect immoral, trompeur ou scandaleux ou un aspect qui peut dénigrer ou sug-
gérer à tort un rapport avec des personnes, vivantes ou non, des institutions, des croyan-
ces ou les symboles nationaux d’une Partie ou qui peut conduire à une attitude mépri-
sante ou à une situation conflictuelle.  

10. Chacune des Parties peut refuser d’enregistrer en tant que marque de fabrique ou 
de commerce : 
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a. Une couleur si c’est une couleur isolée, qui ne prend pas de forme spécifique; 
b. Une forme qui est principalement fonctionnelle.  

Article 6. Brevets 

1. Objet brevetable 
a. Sous réserve des paragraphes b) et c), chacune des Parties obtiendra des brevets 

pour toutes inventions de produits ou de procédés, dans tous les domaines technologi-
ques, à condition que ces inventions soient nouvelles, résultent d’une activité inventive et 
soient susceptibles d’applications industrielles. Aux fins du présent article, une Partie 
peut juger les termes « activité inventive » et « susceptible d’applications industrielles » 
comme respectivement synonymes des termes « non-évident » et « utile ».  

b. Une Partie peut considérer des inventions comme non brevetables s’il est néces-
saire d’en empêcher l’exploitation commerciale sur son territoire pour protéger l’ordre 
public ou la moralité et notamment la vie ou la santé des hommes, des animaux ou des 
plantes ou pour éviter de nuire gravement à la nature ou à l’environnement, sous réserve 
que cette exclusion ne soit pas uniquement fondée sur la volonté de la Partie d’interdire 
l’exploitation commerciale sur son territoire de l’objet du brevet.  

c. Une Partie peut aussi considérer comme non brevetable : 
(i)   des méthodes diagnostiques, thérapeutiques et chirurgicales pour le 

traitement d’hommes ou d’animaux; 
(ii)  des variétés de plantes et d’animaux autres que des micro-organismes; et 
(iii) des processus essentiellement biologiques pour la production de plantes ou 

d’animaux, autres que des processus non-biologiques et microbiologiques. 
Nonobstant l’alinéa (ii), chacune des Parties assurera la protection des variétés de 

plantes via 1) des brevets ou 2) un système de protection efficace conforme à la Conven-
tion internationale pour la protection de nouvelles variétés de plantes, 1978 ou la Con-
vention internationale pour la protection de nouvelles variétés de plantes, 1991 ou 3) les 
deux à la fois.  

2. Droits conférés 
a. Un brevet confère le droit d’empêcher des tiers agissant sans le consentement de 

son titulaire d’accomplir les actes ci-après : fabriquer, utiliser, offrir à la vente l’objet du 
brevet. Dans le cas où l’objet du brevet est un procédé, le brevet confère le droit 
d’empêcher des tiers agissant sans le consentement de son titulaire d’utiliser le procédé et 
d’accomplir les actes ci-après : utiliser, offrir à la vente ou importer le produit obtenu di-
rectement par ce procédé.  

b. Si l’objet du brevet est un procédé d’obtention d’un produit, chaque Partie prévoit 
qu’il appartiendra au prétendu contrevenant de prouver que le produit contrevenant soi-
disant au brevet n’a pas été fabriqué à l’aide du procédé breveté dans l’une des situations 
suivantes : 

(i)  le produit est nouveau; ou 
(ii) la probabilité est grande que le produit a été obtenu par le procédé et que le ti-

tulaire du brevet n’a pu, en dépit d’efforts raisonnables, déterminer quel pro-
cédé a en fait été utilisé. Lors de la présentation de la preuve du contraire, les 
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intérêts légitimes des défendeurs pour la protection de leurs secrets de fabrica-
tion et de commerce sont pris en compte.  

c. Un brevet ne peut être révoqué que pour les raisons qui auraient justifié le refus de 
l’accorder.  

d. Chacune des Parties peut autoriser l’extinction d’un brevet lorsque les honoraires 
nécessaires à son maintien en vigueur ne sont pas réglés dans les délais prescrits.  

3. Exceptions 
Chaque Partie peut prévoir des exceptions limitées aux droits exclusifs conférés par 

un brevet par exemple pour des actes accomplis à des fins expérimentales, à condition 
que celles-ci ne portent pas atteinte de manière injustifiée à l’exploitation normale du 
brevet ni ne causent un préjudice injustifié aux intérêts légitimes du titulaire du brevet, 
compte tenu des intérêts légitimes des tiers. Les exceptions prévues aux alinéas b) et c) 
de l’article 35 de la décision 313 de l’Accord de Cartagène sont compatibles avec cette 
obligation.  

4. Durée de la protection 
Chaque Partie prévoit que la durée de la protection offerte ne prendra pas fin avant 

l’expiration d’une période de 20 ans à compter de la date du dépôt ou de 17 ans à comp-
ter de la date de délivrance du brevet.  

5. Protection transitoire 
Une Partie prévoira une protection transitoire pour les produits comportant un objet 

jugé non brevetable en vertu de sa législation relative aux brevets avant de mettre en œu-
vre les dispositions du présent Accord, lorsque les conditions suivantes sont réunies : 

a. L’objet auquel le produit est lié deviendra brevetable après la mise en œuvre des 
dispositions du présent Accord; 

b. Un brevet a été délivré pour le produit par l’autre Partie avant l’entrée en vigueur 
du présent Accord; et 

c. Le produit n’a pas été commercialisé sur le territoire de la Partie qui prévoit cette 
protection transitoire.  

Le titulaire d’un brevet pour un produit satisfaisant les conditions énoncées ci-dessus 
aura le droit de soumettre une copie du brevet à la Partie qui prévoit une protection tran-
sitoire. Cette Partie limitera le droit de fabriquer, utiliser ou vendre le produit sur son ter-
ritoire audit titulaire pendant une durée qui expirera en même temps que celle du brevet 
concerné.  

6. Licences obligatoires 
Une Partie peut prévoir qu’aucune licence obligatoire pour des brevets ne sera auto-

risée. Lorsque la législation d’une Partie autorise l’utilisation de l’objet d’un brevet, au-
trement qu’au titre du paragraphe 3, sans l’autorisation du détenteur du droit, y compris 
l’utilisation par les pouvoirs publics ou des tiers autorisés par les pouvoirs publics, la 
Partie respectera les dispositions suivantes : 

a. L’autorisation d’une telle utilisation sera considérée sur sa valeur propre; 
b. Cette utilisation ne peut être autorisée que si l’utilisateur proposé s’est efforcé au-

paravant d’obtenir l’autorisation du détenteur du droit, suivant des modalités commercia-
les raisonnables, et que ces efforts n’ont pas abouti dans un délai raisonnable. Les Parties 
peuvent renoncer à cette exigence en cas d’urgence nationale ou d’autres circonstances 
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d’extrême urgence ou en cas d’utilisation publique non commerciale. Dans des situations 
d’urgence nationale ou d’autres circonstances d’extrême urgence, le détenteur du droit 
devra néanmoins être informé aussitôt que raisonnablement possible. En cas d’utilisation 
publique non commerciale, lorsque les pouvoirs publics ou un entrepreneur, sans faire de 
recherche de brevet, savent ou ont des raisons motivées de savoir qu’un brevet valide est 
ou sera utilisé par ou pour les pouvoirs publics, le détenteur du droit en sera rapidement 
informé; 

c. La portée et la durée de cette utilisation sera limitée aux fins pour lesquelles elle a 
été autorisée; 

d. Cette utilisation sera non exclusive; 
e. Cette utilisation sera non cessible, sauf avec la partie de l’entreprise ou du fonds 

de commerce qui en bénéficie; 
f. Une telle utilisation sera principalement autorisée pour approvisionner le marché 

intérieur de la Partie concernée; 
g. L’autorisation d’une telle utilisation pourra être supprimée, sous réserve de la pro-

tection appropriée des intérêts légitimes des personnes ainsi autorisées, si et quand les 
circonstances qui ont conduit à cette utilisation cesseront d’exister et ne risquent pas de 
se reproduire. L’autorité compétente sera habilitée à examiner, sur une demande motivée, 
la poursuite de ces circonstances. Les licences obligatoires cesseront si, à un moment 
quelconque, leur titulaire manque aux paiements ou à d’autres obligations qui lui incom-
bent; 

h. Le détenteur du droit recevra dans chacune des circonstances une rémunération 
adéquate, tenant compte de la valeur économique de l’autorisation; 

i. La validité juridique de toute décision relative à l’autorisation sera soumise à un 
examen judiciaire ou à tout autre examen indépendant effectué par une autorité supé-
rieure distincte; 

j. Toute décision relative à la rémunération prévue à l’égard de cette utilisation sera 
soumise à un examen judiciaire ou à tout autre examen indépendant effectué par une au-
torité supérieure distincte;  

k. La Partie concernée ne sera pas tenue d’appliquer les conditions énoncées aux ali-
néas b) et f) lorsque cette utilisation est autorisée pour remédier à une pratique jugée an-
ticoncurrentielle à la suite d’un processus judiciaire ou administratif. La nécessité de cor-
riger les pratiques anticoncurrentielles peut être prise en compte pour déterminer le mon-
tant de la rémunération dans de tels cas. Les autorités compétentes seront habilitées à re-
fuser la suppression de l’autorisation si et quand les conditions qui ont conduit à cette au-
torisation risquent de se reproduire; 

l. La Partie n’autorisera pas l’utilisation de l’objet d’un brevet pour permettre 
l’exploitation d’un autre brevet, sauf comme recours en cas de violation déclarée de la 
législation interne concernant les pratiques anticoncurrentielles. 

7. Sous réserve des alinéas b) et c) de l’article 6.1, il sera possible d’obtenir un bre-
vet et de bénéficier des droits correspondants sans discrimination quant au secteur tech-
nologique et que les produits soient importés ou non, ou produits ou non au niveau local.  
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Article 7. Schémas de configuration de circuits intégrés 

1. Objet de la protection 
a. Chaque Partie protège les schémas de configuration originaux incorporés dans une 

puce à semi-conducteurs, que le schéma soit fixé ou codé.  
b. Chaque Partie peut décider d’instaurer un système d’enregistrement spécial pour 

les schémas de configuration. Si un tel schéma est enregistré, l’enregistrement constitue 
prima facie une preuve des droits sur ce schéma. Une Partie qui demande un enregistre-
ment spécial pour des schémas de configuration est habilitée à subordonner la protection 
à la fixation ou à l’enregistrement du schéma de configuration. Dans les cas où 
l’enregistrement est requis, le titulaire a deux ans au moins à compter de la première ex-
ploitation commerciale dudit schéma de configuration pour déposer sa demande. La Par-
tie qui exige le dépôt de documents d’identification ou de toutes autres données liées au 
schéma de configuration n’impose pas aux déposants de divulguer des informations con-
fidentielles ou exclusives sauf si celles-ci sont essentielles à l’identification du schéma.  

2. Droits acquis 
a. Chaque Partie accorde aux détenteurs de droit de schéma de les autoriser de confi-

guration de circuits intégrés de l’autre Partie le droit exclusif d’effectuer les opérations 
ci-après ou de les autoriser : 

(i)    la reproduction du schéma de configuration; 
(ii) l’incorporation du schéma de configuration dans une puce à semi-

conducteurs; et 
(iii) l’importation ou la distribution de puces à semi-conducteurs incorporant le 

schéma de configuration et les produits incorporant lesdites puces.  
b. Les conditions posées au paragraphe 6 de l’article 6, s’appliquent mutatis mutan-

dis à la délivrance d’une licence obligatoire afférente à des schémas de configuration. 
c. Aucune Partie n’est tenue d’étendre la protection à des schémas de configuration 

qui sont courants dans cette industrie au moment de leur création ou à des schémas de 
configuration qui sont exclusivement dictés par les fonctions du circuit auquel ils 
s’appliquent.     

d. Chaque Partie est autorisée à exempter de responsabilité en vertu de sa législation 
les actes suivants : 

(i)  la reproduction d’un schéma de configuration aux fins d’enseignement, 
d’analyse ou d’évaluation au cours de l’élaboration d’un schéma de configu-
ration qui en lui-même est original; 

(ii)  l’importation et la distribution de puces à semi-conducteurs incorporant un 
schéma de configuration protégé, qui ont été vendues par le titulaire du 
schéma de configuration  ou avec son consentement; et 

(iii) l’importation ou la distribution de puces à semi-conducteurs jusqu’au mo-
ment où un avis est adressé à un tel importateur ou distributeur l’informant 
qu’une puce à semi-conducteurs importée ou distribuée incorpore lesdites 
puces, lorsque la personne établit qu’elle ne savait pas ou qu’elle n’avait pas 
de raison valable de savoir que cette utilisation du schéma de configura-
tion était illicite. Toutefois, ladite personne n’est autorisée à importer ou à 
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distribuer que les stocks dont elle dispose ou qu’elle a commandés au mo-
ment de l’avis en question et peut être astreinte à verser une redevance rai-
sonnable sur la vente de chaque article après le reçu dudit avis.  

3. Durée de la protection 
La durée de protection des schémas de configuration ne prend pas fin avant 

l’expiration d’une période de dix ans au moins à compter de la date de la première ex-
ploitation commerciale ou, si une Partie demande un enregistrement spécial pour les 
schémas de configuration, dix ans au moins à compter de la date d’enregistrement, le cas 
échéant, si celle-ci est antérieure.  

Article 8. Actes contraires aux usages commerciaux honnêtes et à la protection des 
secrets commerciaux 

1. En assurant une protection effective contre la concurrence déloyale, conformé-
ment à l’article 10 bis de la Convention de Paris, chaque Partie veille à offrir aux ressor-
tissants, dans sa législation et ses pratiques internes, les moyens de droit qui empêchent 
la divulgation, l’acquisition ou l’utilisation d’informations exclusives par des tiers sans le 
consentement du détenteur du secret commercial d’une manière contraire aux usages 
commerciaux honnêtes dans la mesure où ces informations : 

a. Ne sont généralement pas connues ou aisément accessibles, dans leur globalité ou 
dans la configuration et l’assemblage exacts de leurs éléments; 

b. Ont une valeur commerciale existante ou potentielle du fait qu’elles ne sont géné-
ralement pas connues ou aisément accessibles; et 

c. Ont fait l’objet de dispositions raisonnables, compte tenu des circonstances desti-
nées à les garder secrètes. 

2. Ni l’une ni l’autre des Parties ne limitent la durée de protection des secrets com-
merciaux aussi longtemps que les conditions énoncées au paragraphe 1 existent.  

3. Concessions de licences 
Ni l’une ni l’autre Partie ne découragent ni n’entravent la concession de licences vo-

lontaires portant sur des secrets commerciaux en imposant des prescriptions excessives 
ou discriminatoires à l’octroi de ces licences ou des conditions qui diluent la valeur des 
secrets commerciaux.  

4. Utilisation par les pouvoirs publics 
a. Lorsqu’une Partie subordonne l’approbation de la commercialisation de produits 

pharmaceutiques ou de produits chimiques pour l’agriculture qui comportent des entités 
chimiques nouvelles, à la communication de données non divulguées résultant d’essais 
ou d’autres données non divulguées, dont l’établissement demande un effort considéra-
ble, cette Partie protège ces données contre l’exploitation déloyale dans le commerce. En 
outre, chaque Partie protège lesdites données contre la divulgation sauf si cela est néces-
saire pour protéger le public, ou à moins que des mesures ne soient prises pour s’assurer 
que les données sont protégées contre l’exploitation déloyale dans le commerce. 

b. À moins que la personne fournissant les renseignements n’en convienne, 
l’approbation de produits concurrents ne doit pas se fonder sur les données pendant une 
période de temps raisonnable, compte tenu des efforts consentis pour l’établissement des 
données, de leur nature, et des dépenses liées à leur préparation, et ladite période de 
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temps ne sera généralement pas inférieure à cinq ans à compter de la date d’approbation 
de la commercialisation.  

c. Lorsqu’une Partie se fonde sur une approbation de la commercialisation accordée 
par l’autre Partie, la période raisonnable d’utilisation exclusive des données fournies 
pour obtenir l’approbation commence à la date de la première approbation de commer-
cialisation sur laquelle se fonde la première Partie.  

Article 9. Moyens de faire respecter les droits de propriété intellectuelle 

1. Dispositions générales 
a. Chaque Partie fait en sorte que sa législation nationale comporte des procédures, 

telles qu’énoncées dans le présent Accord, destinées à faire respecter les droits de pro-
priété intellectuelle de manière à permettre une action efficace contre tout acte qui porte-
rait atteinte aux droits de propriété intellectuelle couverts par le présent Accord, y com-
pris des mesures correctives rapides destinées à prévenir ou à faire cesser toute atteinte et 
des mesures correctives qui constituent un moyen de dissuasion contre toute atteinte ulté-
rieure. Pour appliquer ces procédures et ces mesures correctives, les Parties offrent des 
sauvegardes contre leur usage abusif et évitent de créer des obstacles au commerce légi-
time.  

b. Les procédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle sont 
loyales et équitables. Elles ne sont pas inutilement compliquées ou coûteuses et ne néces-
sitent pas des délais déraisonnables ou des retards injustifiés.  

c. Les décisions au fond sont, de préférence, écrites et motivées. Elles sont mises à la 
disposition au moins des parties à la procédure sans retard indu. Les décisions au fond 
sont uniquement fondées sur des preuves à l’égard desquelles les parties ont eu 
l’occasion d’être entendues.  

d. Chaque Partie offre la possibilité d’une révision judiciaire, par une autorité judi-
ciaire, des décisions administratives définitives, portant sur le fond d’une action concer-
nant la protection d’un droit de propriété intellectuelle. Sous réserve des dispositions at-
tributives de compétence prévues par les législations nationales relatives à l’importance 
d’une affaire, elle offre également la possibilité d’une révision judiciaire des aspects juri-
diques des décisions de justice initiales quant au fond de l’affaire concernant la protec-
tion d’un droit de propriété intellectuelle.  

2. Aspects spécifiques des procédures et mesures correctives civiles 
a. Chaque Partie met à la disposition des détenteurs de droits des procédures judi-

ciaires civiles en ce qui concerne le respect des droits de propriété intellectuelle visés par 
le présent Accord. Les défendeurs auxdites procédures sont en droit d’être informés, en 
temps opportun, moyennant un avis écrit suffisamment précis indiquant, notamment, le 
fondement des allégations. Les Parties auxdites procédures sont autorisées à se faire re-
présenter par un conseil juridique indépendant, et les procédures n’imposent pas de pres-
criptions excessives en matière de comparution personnelle et obligatoire. Toutes les Par-
ties auxdites procédures sont dûment habilitées à justifier leurs allégations et à présenter 
tous les éléments de preuve pertinents. La procédure comporte un moyen d’identifier et 
de protéger les informations confidentielles.  
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b. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordon-
ner à une partie à une procédure de cesser de porter atteinte à un droit, notamment pour 
empêcher l’introduction dans les circuits commerciaux relevant de leur compétence de 
produits importés portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle. Les Parties ne sont 
pas tenues de conférer un tel pouvoir à l’égard d’un objet protégé acquis ou commandé 
par une personne ou une entité avant qu’elle ne sache ou qu’elle n’ait des raisons vala-
bles de savoir que l’utilisation dudit objet entraînerait une atteinte à un droit de propriété 
intellectuelle.  

c. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées, lors-
qu’une Partie a fourni des preuves raisonnablement accessibles et suffisantes pour soute-
nir ses allégations et a spécifié les preuves liées au soutien de ces allégations qui sont 
sous le contrôle de la partie adverse, à ordonner que cette partie adverse fournisse ces 
preuves sous réserve, dans les cas appropriés, de conditions qui assurent la protection des 
informations confidentielles.  

d. Dans les cas où une partie à une procédure refuse volontairement et sans raison 
valable l’accès aux informations nécessaires ou ne fournit pas, de toute autre manière, 
ces informations dans un délai raisonnable, ou entrave considérablement une procédure 
relative à des mesures destinées à faire respecter les droits, une Partie accorde aux autori-
tés judiciaires le pouvoir de prendre des décisions préliminaires et définitives, affirmati-
ves ou négatives, sur la base des informations qui leur sont fournies, y compris le recours 
ou l’allégation déposés par la partie pénalisée par le refus d’accès aux informations, à 
condition de donner aux parties une occasion de se faire entendre au sujet des allégations 
ou des preuves.  

e. Chaque Partie fait en sorte que ses autorités judiciaires soient habilitées à ordon-
ner au contrevenant de verser au détenteur du droit des dommages appropriés pour com-
penser le préjudice qu’il a subi du fait du non-respect de son droit de propriété intellec-
tuelle par un contrevenant qui savait ou avait des raisons valables de savoir qu’il exerçait 
une activité illicite.  

f. Afin de créer un moyen de dissuasion efficace contre les atteintes aux droits, cha-
cune des Parties habilite ses autorités judiciaires à ordonner que les produits dont elles 
ont constaté qu’ils portent atteinte à un droit soient, sans dédommagement d’aucune 
sorte, écartés des circuits commerciaux de manière à éviter de causer un préjudice au dé-
tenteur du droit ou qu’ils soient détruits. Les autorités judiciaires sont également habili-
tées à ordonner que les matériaux et matériels ayant principalement servi à la fabrication 
des produits en cause soient, sans dédouanement d’aucune sorte, écartés des circuits 
commerciaux de manière à réduire au minimum les risques de nouvelles atteintes. Lors 
de l’examen desdites demandes, les autorités judiciaires tiennent compte du fait qu’il doit 
y avoir proportionnalité de la gravité de l’atteinte et des mesures correctives ordonnées, 
ainsi que des intérêts de tiers.  

g. Nonobstant les autres dispositions de l’article 9, lorsqu’une Partie au présent Ac-
cord est poursuivie relativement à une atteinte à un droit de propriété intellectuelle, par 
suite de son utilisation ou de l’utilisation pour son compte du droit en question, la Partie 
pourra limiter les recours contre le gouvernement au versement d’une rémunération inté-
grale au détenteur du droit.  

h. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à ordonner à une partie à la de-
mande de laquelle des mesures ont été prises et qui a utilisé de manière abusive des pro-
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cédures destinées à faire respecter les droits de propriété intellectuelle, à verser à la partie 
visée par une injonction ou une restriction, un dédommagement adéquat en réparation du 
préjudice subi du fait d’un tel usage abusif.  

i. Chaque Partie pourra également prévoir des procédures administratives pour faire 
respecter les droits de propriété intellectuelle. Dans la mesure où un recours civil peut 
être ordonné par suite d’une décision administrative sur le fond d’une affaire, les procé-
dures seront conformes à des principes équivalant en substance à ceux énoncés au para-
graphe 1 de l’article 9.  

3. Mesures conservatoires 
a. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à ordonner l’adoption de mesures 

conservatoires rapides et efficaces : 
(i)    pour empêcher qu’un acte portant atteinte à un droit de propriété intellectuelle 

ne soit commis et, en particulier, pour empêcher l’introduction dans les cir-
cuits commerciaux relevant de leur compétence de produits portant prétendu-
ment atteinte à un droit, y compris l’adoption de mesures destinées à empê-
cher l’introduction de produits importés immédiatement après leur dédouane-
ment; et 

(ii)  pour sauvegarder les éléments de preuve pertinents relatifs à l’atteinte allé-
guée.  

b. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à exiger du demandeur qu’il adopte 
des mesures provisoires pour fournir toute preuve raisonnablement accessible qu’elles es-
timent nécessaire pour leur permettre de déterminer avec une certitude suffisante qu’il est 
le détenteur du droit, qu’il est porté atteinte à son droit ou que cette atteinte est immi-
nente et qu’un retard à adopter les mesures est de nature à causer un préjudice irréparable 
au détenteur du droit, ou lorsqu’une preuve risque à l’évidence d’être détruite. Les Par-
ties habilitent aussi leurs autorités judiciaires à demander au détenteur du droit de prévoir 
une garantie ou une assurance équivalente suffisante pour protéger le défendeur et pour 
empêcher tout abus.  

c. Chaque Partie habilite ses autorités judiciaires à adopter des mesures provisoires 
ex parte, en particulier lorsqu’un retard à adopter les mesures est de nature à causer un 
préjudice irréparable au détenteur du droit, ou lorsqu’une preuve risque à l’évidence 
d’être détruite.  

d. Lorsque des mesures conservatoires ont été adoptées ex parte, les parties concer-
nées en sont avisées, sans délai, après l’exécution des mesures au plus tard. Il est procédé 
à un réexamen, y compris le droit à être entendu, sur demande du défendeur, si ces mesu-
res doivent être modifiées, révoquées ou confirmées.  

e. Sans préjudice de l’alinéa (d) ci-dessus, les mesures conservatoires prises aux 
termes des alinéas (a) et (c) ci-dessus sont à la demande du défendeur, révoquées ou ces-
sent par ailleurs d’être appliquées, si une procédure conduisant à une décision sur le fond 
de l’affaire n’est pas engagée dans un délai raisonnable n’excédant pas un mois après la 
notification des mesures conservatoires, à moins d’une décision contraire de l’autorité 
judiciaire.  

f. Lorsque les mesures conservatoires sont révoquées ou cessent d’être applicables 
en raison d’une action ou d’une omission du requérant (autre que le règlement de 
l’affaire), ou lorsqu’il est ultérieurement constaté qu’il n’y a pas eu atteinte ou menace 
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d’atteinte à un droit de propriété intellectuelle, les autorités judiciaires ordonnent au re-
quérant, à la demande du défendeur, d’accorder à ce dernier un dédommagement appro-
prié en réparation de tout préjudice causé par ces mesures.  

g. Dans la mesure où toute mesure conservatoire peut être ordonnée suite à des pro-
cédures administratives, ces procédures seront conformes aux principes équivalant en 
substance à ceux énoncés à l’alinéa (3) du présent article.  

4. Procédures pénales 
Chaque Partie prévoit des procédures pénales et des sanctions applicables aux actes 

portant atteinte à des droits de propriété intellectuelle, notamment lorsqu’ils sont commis 
délibérément et à une échelle commerciale. Les recours incluent l’emprisonnement ou 
des amendes suffisantes pour être dissuasives et, dans les cas appropriés, la saisie, la con-
fiscation et la destruction des produits en cause, et de tous matériaux et matériels princi-
palement utilisés pour commettre le délit. Chaque Partie pourra prévoir des procédures 
pénales et des sanctions applicables aux actes portant atteinte à tout autre droit de pro-
priété intellectuelle, notamment lorsqu’ils sont commis délibérément et à une échelle 
commerciale.  

Article 10. Définitions 

Aux fins du présent Accord : 
1. L’expression « circuit intégré » s’entend d’un produit, dans sa forme finale ou in-

termédiaire, dans lequel les éléments, dont un au moins est un élément actif, et tout ou 
partie des interconnexions d’un circuit intégré font partie intégrante du corps et/ou de la 
surface d’une pièce de matériau et qui est destiné à accomplir une fonction électronique. 

2. L’expression « utilisation contraire aux usages commerciaux honnêtes » s’entend 
notamment des pratiques telles que le vol, la corruption, la rupture de contrat, l’incitation 
à cette rupture, les formes électroniques et autres d’espionnage commercial, et comprend 
l’acquisition de secrets commerciaux par des tiers qui savaient que ladite acquisition im-
pliquait de telles pratiques ou qui pouvaient raisonnablement s’en douter. 

3. L’expression « signal satellite crypté » s’entend d’un signal satellite porteur de 
programmes qui a été traité électroniquement ou autrement pour empêcher la réception 
intelligible des programmes contenus, sans modification du signal.  

4. L’expression « ressortissant » d’une Partie s’entend, en ce qui concerne les droits 
de propriété intellectuelle correspondants, des personnes physiques ou morales qui ré-
pondraient aux critères requis pour avoir droit à la protection prévue par la Convention 
de Paris, la Convention de Berne (1971), la Convention de Genève et le Traité relatif à la 
propriété intellectuelle en matière de circuits intégrés, si chacune de ces personnes était 
partie auxdites conventions.  

5. En ce qui concerne le droit visé à l’alinéa (e) du paragraphe 2 de l’article 3, 
d’autoriser ou d’interdire la communication d’une œuvre au public, et conformément au 
paragraphe 5 de l’article 3, le terme « public » concerne : (i) la communication d’une 
œuvre dans un endroit ouvert au public ou dans tout endroit où un nombre important de 
personnes extérieures au cercle habituel de la famille et de ses connaissances, est rassem-
blé; ou (ii) la communication ou la transmission d’une œuvre, un spectacle ou 
l’exposition d’une œuvre, sous n’importe quelle forme ou par des moyens fondés sur 
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n’importe quel dispositif ou procédé, dans un endroit spécifié à la clause (i) ci-dessus ou 
à l’intention du public, que les membres de ce public aptes à recevoir ces communica-
tions le soient dans un même endroit ou dans différents endroits et au même moment ou à 
différents moments.  

6. l’expression « détenteur du droit » s’entend du détenteur du droit en personne, de 
toute personne physique ou morale autorisée par lui, bénéficiant d’une licence exclusive 
sur le droit, ou de toutes autres personnes autorisées, y compris les fédérations et les as-
sociations habilitées en droit interne à revendiquer un tel droit. 

7. l’expression « droits de propriété intellectuelle » s’entend des droits d’auteur et 
des droits connexes, droits de marque de fabrique ou de commerce, droits de brevets, 
droits des schémas de configuration des circuits intégrés, droits de secrets commerciaux 
et droits des sélectionneurs de plantes. 

Article 11. Exception générale 

Sous réserve que ces mesures ne soient pas appliquées d’une manière qui constitue-
rait un moyen de discrimination arbitraire ou injustifiable entre les pays où les mêmes 
conditions existent, ou une restriction déguisée du commerce international, aucune dispo-
sition du présent Accord ne sera interprétée comme empêchant l’adoption ou 
l’application par une Partie des mesures nécessaires pour assurer le respect des lois et rè-
glements conformes au présent Accord liés à la protection et au respect des droits de pro-
priété intellectuelle et des mesures propres à empêcher les pratiques trompeuses.  

Article 12. Sécurité nationale 

Les dispositions du présent Accord ne seront pas interprétées comme empêchant 
l’une ou l’autre des Parties de prendre des mesures qui visent au respect de ses obliga-
tions au titre de la Charte des Nations Unies pour le maintien de la paix et de la sécurité 
internationales ou que ladite Partie juge nécessaires pour protéger ses intérêts de sécurité 
essentiels : 

1. Relativement aux matières fissibles ou aux matières qui en sont dérivées; 
2. Relativement au trafic d’armes, de munitions et d’instruments de guerre et au tra-

fic d’autres produits et matériels mené directement ou indirectement pour approvisionner 
un établissement militaire; ou 

3. En temps de guerre ou autre urgence dans le cadre de relations internationales.  

Article 13. Consultations 

Les Parties conviennent de se consulter dans les moindres délais, à la demande de 
l’une ou l’autre Partie, sur toute question concernant l’interprétation, la mise en œuvre ou 
le fonctionnement du présent Accord.  
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Article 14. Relation avec d’autres accords 

Les Parties reconnaissent que le présent Accord, dans la majorité de ses effets, pré-
cise et complète les accords multilatéraux existants relatifs à la propriété intellectuelle 
auxquels l’Équateur et les États-Unis d’Amérique adhèrent ou qui sont mentionnés à 
l’article 2 du présent Accord. Ce dernier n’enfreint pas les dispositions desdits accords et 
ne modifie pas d’autres accords valides dans des zones économiques déterminées ou avec 
d’autres pays.  

Article 15. Dispositions finales 

1. Les Parties assument les obligations prévues par le présent Accord dès la signa-
ture. Ledit Accord demeurera en vigueur pendant une période initiale de dix ans et reste-
ra ensuite en vigueur à moins qu’il ne soit dénoncé conformément au présent paragraphe. 
Chaque Partie peut dénoncer le présent Accord à l’expiration de la période initiale de dix 
ans ou à tout moment par la suite, moyennant un préavis d’un an à l’autre Partie.  

2. Les Parties appliqueront autant que possible le présent Accord en tant qu’accord 
exécutif, sans porter préjudice à la mise en œuvre de sa ratification législative. Chaque 
Partie rendra toute ordonnance et arrêtera tout règlement nécessaires à l’application du 
présent Accord avant le 1er décembre 1993. En outre, chaque Partie convient de présen-
ter au plus tard le 1er décembre 1993, toute législation nécessaire pour s’acquitter plei-
nement des obligations du présent Accord et faire tout son possible pour adopter et met-
tre en œuvre cette législation avant le 30 septembre 1994.  

Fait le 15 octobre 1993, à Washington, en langues anglaise et espagnole, les deux 
textes faisant également foi.  

Pour le Gouvernement des États-Unis d'Amérique : 
CHARLENE BARSHEFSKY 

Pour le Gouvernement de l'Équateur : 
EDGAR TERAN 




